
 

COMPTE RENDU DE LA COMMISSION PERMANENTE DU LUNDI 24 FEVRIER 2020 

 
 

L’Oise protège son environnement 

 
 109 hectares supplémentaires ont été intégrés au réseau des Espaces Naturels Sensibles (ENS) de 

l’Oise en extension des sites déjà classés des Prairies de Charlemont et de la Roche pauvre à Thiers-
sur-Thève et Plailly. 

 
 Nos partenariats avec les associations qui interviennent dans le cadre de la politique de protection des 

Espaces Naturels Sensibles ont été renouvelés : 

 A hauteur de 40 000€, au profit du Conservatoire Botanique National de Bailleul 

 A hauteur de 85 000€ pour le Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE) de 
l’Oise. 

 

L’Oise dynamique : le réseau routier au centre des priorités 

 
 22 opérations ont été individualisées pour un total de 11,1M€. 

 
 Suite à la commission d’appels d’offre, le marché public d’ouvrages d’art de la déviation de Mogneville a 

été attribué à Bouygues pour un montant prévisionnel de 1,5M€. 
 

 Une subvention de 87 000€ a été octroyée à l’agglomération de la région de Compiègne et de la basse-
Automne pour la création d’une voie douce entre Bienville et Clairoix. 

 

Le Conseil départemental de l’Oise engagé pour le Canal Seine Nord Europe 

 
Un avis favorable a été donné sur le projet de décret fixant notamment la représentation de chaque collectivité 
partenaire au sein du Conseil de surveillance de la société du Canal Seine Nord. 
La Présidente du Conseil départemental, Nadège Lefebvre, dispose de droit d’un siège et sera la Vice-présidente 
de ce Conseil. De plus, Frans Desmedt, Vice-président chargé des grands projets, a été désigné comme second 
représentant pour siéger au conseil de surveillance. 
 

L’Oise : premier partenaire des communes 

 
11,3M€ ont été individualisés dans le cadre de l’aide aux communes, ce qui représente 25% de l’enveloppe 
2020. Parmi ces dossiers : 

 11 dossiers pour 311 000€ destinés à la vidéoprotection et aux polices municipales 
 26 dossiers pour 1,5M€ concernent des travaux d’assainissement ou d’eau potable 
 28 dossiers pour 899 000€ visent à la mise en valeur ou la restauration du patrimoine oisien 

 

L’Oise revalorise les conditions de travail et de rémunération des assistants familiaux 

 
Dans le cadre de ses missions relatives à la protection de l’enfance, le départemental emploie plus de 300 
assistants familiaux, qui accueillent dans leurs foyers des enfants placés. 
 
Nous avons pris des décisions pour valoriser le métier d’assistant familial. 
 
Cela passe par : 

 La revalorisation de la part entretien qui leur est versée pour chaque enfant, alors qu’elle n’avait pas 
augmenté depuis plus de 15 ans 

 L’équipement de chaque assistant familial en outils informatiques pour faciliter les remontées 
d’informations et alléger leur charge administrative 

 La mise en place de primes mensuelles d’ancienneté. Ces primes d’ancienneté sont octroyées à partir 
de 5 ans de service.  
 
 
 
 



 
 

L’Oise soutient la pratique sportive 

 
 1 705 000€ ont été individualisés au profit de 55 clubs évoluant au niveau national qui participent au 

rayonnement de l’Oise. 
 

 Nous poursuivons notre programme d’aide à l’acquisition de minibus par les clubs sportifs en retenant 
les candidatures de 4 clubs et d’un comité sportif départemental. 

 
 

L’Oise engagée pour la culture pour tous 

 
En 2019, 56 représentations théâtrales ont été organisées dans les communes de moins de 5 000 habitants dans 
le cadre du dispositif « Culture en milieu rural ». Cela représente un engagement financier de 28 000€ au total. 
 
 

L’Oise soutient les associations en fonctionnement 

 
 Commission « Ruralité, Aménagement et Développement du territoire » : 32 subventions annuelles 

de fonctionnement ont été attribuées pour un montant total de 392 000€ 
 

 Commission « Affaires sociales » : 40 subventions annuelles de fonctionnement pour un montant total 
de 301 000€ 

 
 Commission « Education, Jeunesse, Sport et Citoyenneté » : 9 subventions annuelles de 

fonctionnement ont été attribuées pour un montant total de 120 000€ 
 

 Commission « Culture, Vie associative et Tourisme » : 140 subventions annuelles de 
fonctionnement ont été attribuées pour un montant total de 382 000€ 

 

L’Oise soutient les associations en animation locale 

 
31 subventions ont été attribuées en animation locale pour un total de près de 44 000€ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

SUBVENTIONS ATTRIBUÉES AU CANTON DE COMPIÈGNE 1 

 

 Aides aux communes : 

o Commune de Bienville : 

- 41 490 € pour la réfection complète de la toiture de la mairie-école, 
- 5 190 € pour la réfection de la façade de la mairie-école et l’installation de volets roulants à 
l’école. 

o Commune de Bitry : 

- 2 320 € pour la réalisation d’un colombarium. 

o Commune de Clairoix : 

- 16 510 € pour les travaux de maîtrise des ruissellements et coulées de boue à l’échelle des sous-

bassins versant le long des RD 142 et 13 : hydraulique douce, merlons plantes, haies, fascines, fosses 

de redent, 

- 80 720 € pour l’aménagement de voirie du n°24 au 52 rue du tour de ville, 

- 11 420 € pour l’installation de candelabres à économie d’énergie rue du tour de ville. 

o Commune de Compiègne : 

- 27 440 € pour l’aménagement de vestiaires au centre technique municipal 2ème tranche, 
- 42 000 € pour le remplacement des huisseries des bâtiments communaux, 
- 45 600 € pour l’extension du système de vidéo protection : Quartiers Puy du Roy, les Capucins, La 
Victoire 12 caméras, 
- 18 960 € pour les travaux d’accessibilité des voiries aux personnes à mobilité réduite : place du 
Général de Gaulle, accès théâtre Impérial. 

o Commune de Couloisy : 

- 4 130 €, pour l’installation de deux chaudières à condensation à l’école. 

o Commune de Janville : 

- 2 130 € pour la création d’un sanitaire pour personnes à mobilité réduite, à la mairie, 
- 15 690 € pour la réfection de la toiture de la salle des fêtes, 
- 13 720 € pour la création d’un préau dans la cours de l’école. 

o Commune de Jaulzy : 

- 13 330 € pour l’extension du système de vidéo protection : deux caméras supplémentaires à la mairie 

et au groupe scolaire, 

- 1 940 € pour le remplacement des huisseries de la bibliothèque. 
 Communauté de Communes des Lisières de l’Oise : 

- 105 130 € pour la création d’une voie douce de 3.9 km entre Palesnes et Pierrefonds. 
o Agglomération de la région de Compiègne : 

- 69 600 € pour la réhabilitation de locaux pour la création d’un relai pour assistants maternels, square 

du Puy du Roy à Compiègne. 

 

 Animation locale : 

o 190  € à l’association Eveil des Bambinous de Compiègne pour diverses activités 2020, 

o 2 000 € à l’association Les Compagnons de Jehanne de Compiègne pour l’organisation de la fête 

annuelle de Jehanne d’Arc les 23 et 24 mai 2020 à Compiègne, 

o 500 € au Pôle artistique et événementiel de l’UTC pour l’organisation de la 3ème édition de « Compiègne 

en lumière » le 29 février 2020. 

 

 Collèges : 

o 7 158 € à l’Institut Jean-Paul II afin de couvrir les frais d’hébergement des participants dans le cadre des 

échanges franco-allemands « Les CDJ, à la découverte de l’Europe ». 

 

 

 

 

 

 



 Aide aux clubs évoluant au niveau national pour l’année 2020 : 

o 60 000 € à Compiègne Entente Oise Athlétisme, 

o 42 000 € à Sport Nautique Compiégnois, 

o 25 000 € à l’association sportive des cheminots de Compiègne et Margny-lès-Compiègne, 

o 28 000 € à BMX Compiègne-Clairoix, 

o 15 000 € au Tennis Compiègne Pompadour, 

o 2 000 € à Espérance Bouliste de Margny-lès-Compiègne. 

 

 Aide de fonctionnement pour les associations: 

o 300 € aux Floralines Cosaciennes,  

o 10 000 € à Traces et Compagnie, 

o 2 500 € à l’association pour le musée des brossiers de l’Oise, 

o 3 000 € à la Cité des brossiers, 

o 6 000 € à l’association Mouvement Vie Libre – La soif d’en sortir, 

o 500 € au Comité départemental de l’Oise de la fédération française de sauvetage et de secourisme, 

o 4 000 € aux Forestiers privés de l’Oise, 

o 700 € à la Sauvegarde du Patrimoine des forêts du Compiégnois,  

o 20 000 € à la Fondation du Patrimoine Région Picardie, 

o 2 000 € au Fil d’Ariane, 

o 1 960 € à l’UNAPEI Compiègne et sa Région, 

o 600 € à l’association départementale des internes – Déportés – Résistants et Patriotes de l’Oise, 

o 1 650 € au Centre archéologique et d’histoire médiévale des établissements religieux, 

o 600 € à la société d’histoire locale, moderne et contemporaine de Compiègne, 

o 300 € au Club Vidéo Multimédia de l’agglomération de la région de Compiègne, 

o 2 000 € à l’association pour l’animation du bord de l’eau, 

o 8 000 € à l’association pour la culture technologique de l’UTC, 

o 1 575 € à l’Equipe Saint Vincent. 

 

Le Conseil départemental a retenu plusieurs opérations de rénovation des chaussées et équipement de 

la route et notamment : 

o 640 000 € pour la RD85 Moulin-sous-Touvent/Cuts/Nampcel, 

o 1 000 000 € pour la R1032 de Giraumont à Margny-lès-Compiègne, 

o 87 000 € pour l’aménagement d’une voie verte de 2 kilomètres entre Bienville et Clairoix en 

reconversion d’un délaissé ferroviaire, qui permettra de relier les communes concernées au 

réseau cyclables des bords de l’Oise et à la gare de Compiègne. 
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